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Madame, 

Un calendrier de réunions relatives à la négociation des salaires 2011 a été 

inscrit dans l’agenda social. La première d’entre elles  aurait du se tenir le 24 

mars dernier, mais vous avez décidé de la supprimer au motif qu’un préavis de 

grève catégoriel, portant sur les rémunérations, a été déposé sur la région de 

Narbonne par CGT-FO-SUD et UNSA. 

La date suivante qui était programmée dans l’agenda social était le 7 avril 2011. 

Là encore, l’entreprise a décidé unilatéralement d’annuler cette réunion pour les 

mêmes raisons : nouveau préavis de grève déposé sur cette région par ces 

mêmes organisations syndicales. 

L’accord salarial de 2010, signé le 21 avril 2010 par la CFDT, stipule 
notamment que : « Sauf contexte particulier, et après accord entre la direction 
et les organisations syndicales, le calendrier des futures NAO sera le suivant: 

 ouverture des négociations sur le 1er  trimestre, 

 Application au 1er  janvier des mesures négociées. » 

La CFDT constate qu’il n’y a jamais eu accord entre la direction et les 

organisations syndicales pour modifier ce calendrier, contrairement à ce que 

stipule cet accord. 

D’autre part, la CFDT conteste qu’un préavis régional et catégoriel sur les 

rémunérations soit une raison suffisante pour bloquer l’ouverture des 

négociations salariales qui se tiennent au niveau de l’entreprise. Les salariés 

d’ASF sont dans l’attente de ces négociations, alors que la plupart des autres 

entreprises du secteur ont fini leurs négociations sur ce thème. 

La CFDT vous demande donc de réunir rapidement les organisations 

syndicales afin de commencer la négociation. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

 

Pour la CFDT ASF 

Floréal PINOS 

 

 
 

Délégué syndical central 
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Lunel, le 5 avril 2011 

 

 

 

 

 

 

Objet : Négociations salariales 2011 

 

 

 
Autoroutes du Sud de la France 
Madame Josiane COSTANTINO 
Directrice des ressources humaines 
74, allée de Beauport – CS 90304 
84278 Vedène Cedex 

 


